
 
        RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
 

           Liberté –  Egalité- Fraternité 
 

         DEPARTEMENT DE LA MARNE 
 

                                Arrondissement d’EPERNAY 

 

     C OM M U N E D E  L E U V R I G N Y  
 
 
 

 

Madame, Monsieur, Cher habitant,  
 

Le Conseil Municipal organise la sortie communale annuelle le : 
 

 

SAMEDI 6 JUILLET 2024 AU PARC NIGLOLAND 
 
➢ Il est prévu l’entrée ainsi que le transport en autocar pour tous.  
➢ La commune prend en charge la participation des enfants de 3 à 15 ans inclus.  
➢ Au-delà, la somme de 27€ sera demandée par personne pour l’ensemble de la sortie. 

 
Il est impératif que chaque enfant soit accompagné par un adulte responsable. (Un adulte pour plusieurs 
enfants possible). 
Les adultes sans enfant sont les bienvenus et peuvent s’inscrire dans la limite des places disponibles. 
Les familles peuvent être accompagnées de personnes extérieures à la commune dans la limite des places 
disponibles moyennant une participation unique de 45€ (enfants à partir de 3 ans ou adultes). 
 

Le règlement est à effectuer en même temps que l’inscription pour le lundi 20 mai 2024 au plus tard. 
 

Le paiement de ce voyage se fera par la commune, bien avant la sortie. De ce fait, toute personne inscrite 
ne participant pas à la sortie - sans justificatif valable - devra payer la somme de 45€. 

 
Comptant sur votre vive participation, je vous prie d’agréer, Cher habitant, mes sincères salutations.        
 
                                                                            Le Maire, Christophe CHATELAIN 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

Le tarif est différent suivant la taille, je vous demande de bien vouloir renseigner le coupon ci-dessous et de 
le déposer en Mairie accompagné du règlement (chèque ou espèces) pour le 20 mai 2024 au plus tard. 

 

Participation au voyage du samedi 6 juillet 2024 au parc NIGLOLAND 
 

Nom Prénom Date de naissance 
Taille 

moins d’1 
mètre 

Taille plus 
d’1 mètre 

     

     

     

     

     

     

 
➢ ADULTES & ENFANTS + 15 ANS : …………………….….. x 27.00 € = ….………………. 

 

➢ NOMBRE D’ENFANTS JUSQUE 15 ANS : GRATUIT :…………………………………… 
 

➢ PERSONNES EXTERIEURES A LA COMMUNE : …………x 45.00€ = ………………….. 
 

➢ Chèque à l’ordre du Trésor Public.                       
       Signature du responsable, 


